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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Par délibérations n° 20/200 CP et 20/211 CP en date du 17 décembre 2020, portant
approbation des programmes d’acquisitions en moyens roulants et  mécanisés au
bénéfice des services des forestiers sapeurs de la Direction de la Forêt et de la
Prévention  des  Incendies,  la Commission  Permanente  a  validé  les  plans  de
financement correspondants pour les années 2019 et 2020.

Cependant,  après  transmission  des  dossiers  de  demande  de  subvention  à  la
direction de l’attractivité des dynamiques territoriales, de la politique de l’habitat et du
logement pour ce qui concerne la part FEADER, il convient de modifier les plans de
financement  initialement  présentés  pour  les  opérations prévues pour  le  Pumonti,
pour  porter  de  30  à  50  %  le  taux  de  subvention  du  FEADER  (Plan  de
Développement Rural de la Corse - PDRC 2014-2020, mesure 8.3 DFCI). 

Ainsi, le plan de financement initial des opérations du programme 2019 Pumonti se
présentait comme suit : 

Opérations prévues sur le
programme 2019 pour le

PUMONTI

Montant
en € HT

Montant en
€ TTC

ETAT 
CFM 2019

FEADER 
30 %

Autofinancement
CdC sur le
Total HT

Autofinancement
CdC

supplémentaire
sur le montant

TTC

Acquisition d'un automoteur
sur chenilles

227 033 € 272 440 € 68 109 € 68 110€ 45 407 € 45 407 €

Acquisition de 5 véhicules
de transport

162 500 € 195 000 € 48 750 € 48 750 € 32 500 € 32 500 €

Acquisition de 13
tronçonneuses électriques

8 400 € 10 080 € 6 720 € / 1 680 € 1 680 €

TOTAL PUMONTI 397 933 € 477 520 € 123 579 € 81 250 € 79 587 € 79 587 €

Il convient donc de modifier et d’approuver le nouveau plan de financement suivant : 

Opérations prévues sur le
programme 2019 pour le

PUMONTE

Montant en
€ HT

Montant en
€ TTC

ETAT 
CFM 2019

FEADER 50
%

Autofinancement
CdC sur le 

Total HT

Autofinancement
CdC

supplémentaire
sur le montant

TTC

Acquisition d'un automoteur
sur chenilles 

227 033 € 272 440 € 68 109 € 113 517€ 45 407 € 45 407 €

Acquisition de 5 véhicules de
transport 

162 500 € 195 000 € 44 200€ 81 250 € 37 050 € 32 500 €

Acquisition de 13
tronçonneuses électriques 

8 400 € 10 080 € 6 720 € / 1 680 € 1 680 €

TOTAL PUMONTI 397 933 € 477 520 € 119 029 € 194 767 € 84 137 € 79 587 €
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S’agissant  du  programme  2020  concernant  toujours  le  Pumonti,  il  convient
également de modifier le plan de financement précédemment adopté.
  
Le plan de financement initial se présentait comme suit : 

Opérations prévues sur le
programme 2020 pour le

PUMONTI

Montant en
€ HT

Montant en
€ TTC

ETAT 
CFM2020

FEADER 
30 %

Autofinancement
CdC sur le Total

HT

Autofinancement
CdC

supplémentaire
sur le montant

TTC
Acquisition d'un tracteur 
gyrobroyeur 

279 200 € 335 040 € 83 760 € 83 760 € 111 680 € 55 840 €

Acquisition de 3 
gyrobroyeurs 

200 000 € 240 000 € 55 000 € 60 000 € 85 000 € 40 000 €

Acquisition de 3 véhicules 
tractoristes 

120 000 € 144 000 € 36 000 € 36 000 € 48 000 € 24 000 €

Acquisition de 4 véhicules de
transport de personnel

160 000 € 192 000 € 44 000 € 48 000 € 68 000 € 32 000 €

Acquisition d'un véhicule de 
transport de personnels 
brulage dirigé

60 000 € 72 000 € 48 000 € / 12 000 € 12 000 €

TOTAL PUMONTI 819 200 € 983 040 € 266 760 € 227 760 € 324 680 € 163 840 €

Le nouveau plan de financement modifié est le suivant : 

Opérations prévues sur le
programme 2020 pour le

PUMONTI

Montant en
€ HT

Montant en
€ TTC

ETAT 
CFM 2020

FEADER 
50 %

Autofinancement
CdC sur le Total

HT

Autofinancement
CdC

supplémentaire
sur le montant

TTC
Acquisition d'un tracteur

gyrobroyeur
279 200 € 335 040 € 83 760 € 139 600 € 55 840 € 55 840 €

Acquisition de 3 gyrobroyeurs 200 000 € 240 000 € 55 000 € 100 000 € 45 000 € 40 000 €
Acquisition de 3 véhicules

tractoristes
120 000 € 144 000 € 36 000 € 60 000 € 24 000 € 24 000 €

Acquisition de 4 véhicules de
transport de personnel

160 000 € 192 000 € 44 000 € 80 000 € 36 000 € 32 000 €

Acquisition d'un véhicule de
transport de personnels

brulage dirigé
60 000 € 72 000 € 48 000 € / 12 000 € 12 000 €

TOTAL PUMONTI 819 200 € 983 040 € 266 760 € 379 600 € 237 680 € 163 840 €

 

En conséquence, il est proposé : 

-d’approuver  la  modification  des  plans  de  financement  des  programmes
d’acquisitions 2019 et 2020 en moyens roulants et mécanisés au bénéfice des
services des forestiers sapeurs de la Direction de la Forêt et de la Prévention
des Incendies ; 

-de solliciter  le  financement de dites opérations auprès du FEADER et  de
l’Etat ;

-d’autoriser le Président du Conseil  exécutif de Corse à entreprendre toutes
démarches et formalités nécessaires à l’accomplissement de ces programmes
et à l’obtention ainsi  qu’à la liquidation des subventions obtenues dans les
conditions prévues par les différents financeurs. 
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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